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Informations relatives à la conclusion d’une convention réglementée 

conformément à l’Article L.22-10-13 et R.22-10-17 du Code de commerce 

PACTE D’ACTIONNAIRES DE LA SOCIETE BFORBANK 

 
Personnes concernées :  

Dominique Lefebvre, étant à la fois Président du Conseil d’Administration de Crédit Agricole SA (partie 

à la convention) et Président de SACAM Participations, elle-même Présidente de SACAM Avenir, 

actionnaire à hauteur de 50% de BforBank. 

Nature et objet :  

BforBank a été créée sous la forme d’une société par actions le 22 décembre 2008. Après 11 années 

d’existence, la Société a opéré une transformation de son modèle en s’orientant vers une offre de services 

de banque au quotidien jouant un rôle d’apporteur d’affaires pour les autres métiers bancaires du Groupe 

Crédit Agricole (crédit, assurance, comptes titres…) et ciblant les marchés français et européens. La 

clientèle visée, tant sur son marché domestique qu’à l’échelle européenne, a été élargie pour atteindre 

entre autres des populations plus jeunes. 

Le plan d’investissement de BforBank ayant évolué, SACAM Avenir (détenant 50% moins une action 

de BforBank) et Crédit Agricole SA (détenant le reste du capital de BforBank) ont souhaité remplacer 

le pacte d’actionnaires existant par un nouveau pacte. 

Lors de sa séance du 17 juin 2025, le Conseil a autorisé la conclusion du pacte d’actionnaires de la 

société BforBank, dont la date de signature est prévue le 19 juin 2025. 

Modalités :  

Le pacte, conclu pour une durée de 10 ans, a pour objet (i) de définir les règles de gouvernance de 

BforBank, (ii) d’organiser les relations entre les actionnaires et (iii) de déterminer les conditions qu'ils 

entendent respecter en cas de transfert de tout ou partie de leur participation dans le capital de la société. 

Motifs justifiant l’intérêt de la convention pour la société :  

Le pacte d’actionnaires détermine la procédure et l’organisation du financement du développement de 

BforBank afin d’assurer la flexibilité nécessaire pour répondre à des besoins évolutifs dans un marché 

marqué par la montée en force des acteurs digitaux. 

 


